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Type de circulaire  circulaire administrative   
Validité  à partir du 19/ 08/ 2020 
Documents à renvoyer  non  
  
Information succincte  La présente circulaire a pour objectif de fournir, au travers de différents 

scénarios, des mesures et recommandations actualisées en vue d'organiser 
la rentrée 2020-2021 dans l'enseignement fondamental dans le contexte de 
la crise sanitaire Covid-19 

  
Mots -clés  Covid-19 / rentrée scolaire 2020-2021   

 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés  

�5�p�V�H�D�X�[���G�¶�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W �8�Q�L�W�p�V���G�¶�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W  
 

Wa llonie -Bruxelles 
Enseignement  

 
Ens. officiel subventionné  
 
Ens. libre subventionné  
Libre confessionnel  
Libre non confessionnel  

 
 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
 
Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
 

 
Centres psycho -médico -social  
 
Centres d'A uto -Formation  
Centres de Technologie Avancée (CTA)  
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA)  
Centres techniques  
 
�+�R�P�H�V���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���S�H�U�P�D�Q�H�Q�W 
Internats primaire ordinaire  
Internats prim. ou sec. spécialisé  
 

 
Groupes de destinataires également informés  

 

A tous les membres des groupes suivants :  
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Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs)  
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseau x respectifs)  
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Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Le Serv �L�F�H���G�H���F�R�Q�V�H�L�O���H�W���G�H���V�R�X�W�L�H�Q���S�p�G�D�J�R�J�L�T�X�H�V���G�H���O�¶�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���R�U�J�D�Q�L�V�p���S�D�U���O�D���)�:�%�� 
�/�¶�L�Q�V�W�L�W�X�W���G�H���O�D���)�R�U�P�D�W�L�R�Q�����H�Q���F�R�X�U�V���G�H���&�D�U�U�L�q�U�H�����,�)�&�� 
Les Gouverneurs de province  
Les organisations syndicales  
Les organisations représentatives des associations de parents  
 

 
Signataire(s)  
Madame la Ministre Caroline DESIR  

 



Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire  
Nom, prénom  SG + DG + Service  Téléphone et email  
 DGEO 0800/20.000 

info.dgeo@cfwb.be 
Personnels de Bruxelles 
Enseignement/WBE 

DGPEOFWB 0800/20.000 
info.coronavirus@w-b-e.be 
 

Personnels de 
l'enseignement 
subventionné 

DGPE 0800/20.000 
secretariat.ces@cfwb.be 
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!!Introduction  
 

La crise du Covid -19 a clairement mis en Žvidence que, quels que soient les canaux 
utilisŽs (numŽrique, tŽlŽvision, support papier, autres) pour permettre un 
enseignement ˆ distance et quelle que soit la qualitŽ des outils mis ˆ disposition, 
rien ne peut remplacer lÕenseignant dans sa classe, en prŽsentiel, avec ses Žl•ves.  

La prioritŽ pour la FŽdŽration Wallonie -Bruxelles a donc ŽtŽ dÕŽtudier dans quelles 
conditions une rentrŽe en prŽsentiel de tous les Ž l•ves pouvait •tre envisagŽe pour 
le nombre le plus ŽlevŽ de jours possible, tout en veillant ˆ leur sŽcuritŽ et ˆ celle 
des membres du personnel.  
 
Sur cette base, les experts du Groupe de dŽconfinement (GEES) avaient formulŽ 
des propositions de scŽnarios  possibles en fonction des Žvolutions de la 
propagation du virus. Le Conseil national de sŽcuritŽ avait validŽ ces propositions 
le 24 juin.  
 
Ces scŽnarios, dŽcrits sous forme de codes couleurs, vous avaient ŽtŽ 
communiquŽs dans le cadre de la circulaire 7 62 6, laquelle prŽvoyait une rentrŽe 
2020 sous code jaune.  
  
Ces derni•res semaines, une hausse du nombre de cas Covid -19 sÕŽtait manifestŽe 
dans le pays, avec de fortes disparitŽs locales.  
 
Dans ce contexte, jÕai sollicitŽ les experts du GEES afin de disposer de leur analyse 
des dispositions ˆ prendre pour la rentrŽe.  
 
Ils mÕont remis un nouvel avis en date du 14 aožt. Outre les Žvolutions globales 
du nombre de cas et les diffŽrences ˆ faire entre les zones gŽographiques, cet avis 
repose sur divers con stats  :  

!" En Belgique comme ˆ lÕŽtranger, le nombre de cas positifs chez les enfants 
de moins de 12 ans est largement infŽrieur au poids dŽmographique de cette 
catŽgorie dÕ‰ge ; il en va de m•me chez les jeunes de 12 ˆ 18 ans, m•me 
si leur taux de contaminat ion est plus important que les moins de 12 ans et 
va en augmentant au fil de lÕ‰ge  ;  

!" La reprise partielle des le•ons en mai et en juin nÕa pas suscitŽ 
dÕaugmentation de la circulation de lÕŽpidŽmie  ; les cas observŽs dans les 
Žcoles ont ŽtŽ peu nombreux et , en Žcrasante majoritŽ, la contamination 
sÕŽtait faite en dehors de lÕŽcole  ; les cas ont en outre dŽbouchŽ sur une tr•s 
faible propagation du virus au sein des bulles de contacts (c™tŽ francophone, 
seuls 0,8% des 4.472 Žl•ves et membres du personnel mis en quarantaine 
suite ˆ un cas dans la bulle de contact ont contractŽ le Covid -19)  ;  

!" Les m•mes observations ont ŽtŽ effectuŽes dans le cadre des camps scouts 
et des stages organisŽs durant lÕŽtŽ, tant du point de vue du nombre peu 
ŽlevŽ des contaminations q ue de la faible apparition de Ç  cas 
secondaires  È ;  

!" De nombreuses Žtudes rŽalisŽes dans dÕautres pays mettent en Žvidence 
des tendances similaires.  

"
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ConsidŽrant ces ŽlŽments, en concertation avec les experts du GEES, je 
vous confirme que la rentrŽe sÕopŽrera en code jaune, ˆ tous les niveaux  
(enseignement maternel, primaire, secondaire, enseignement artistique ˆ horaire 
rŽduit,É).  
 
Dans les communes o• la situation pandŽmique est aigu‘, il est possible quÕil faille 
passer  ˆ un enseignement hybride co rrespondant au code orange (mi -
temps prŽsentiel/ˆ distance) exclusivement pour les deuxi•me et 
troisi•me degrŽs de l'enseignement secondaire . Une exception est toutefois 
faite pour les Žl•ves les plus fragiles qui pourront toujours •tre invitŽs ˆ se 
prŽsen ter physiquement ˆ lÕŽcole. Pour lÕenseignement fondamental et le 
premier degrŽ de lÕenseignement secondaire 1, le passage en code orange 
est Žgalement possible mais les Žl•ves pourront continuer ˆ frŽquenter 
lÕŽcole ˆ temps plein dans ce cas de figure .  
"
Les donnŽes scientifiques sur la propagation locale du virus seront fournies par le 
CELEVAL et le RAG (les organes dÕŽvaluation du risque du Gouvernement fŽdŽral) 
ˆ la cellule de crise locale existante. Celle -ci se rŽunira avec les reprŽsentants de 
lÕenseignement,  de la promotion de la santŽ ˆ lÕŽcole et des autoritŽs rŽgionales 
compŽtentes en mati•re de santŽ. Le cas ŽchŽant, une proposition de dŽcision de 
changement de code couleur sera transmise ̂  la Ministre de lÕƒducation, qui pourra 
approuver ou reje ter, en dernier ressort, la dŽcision du passage dÕun code ˆ un 
autre au niveau local.  
 
Dans ce cadre, la prŽoccupation sera Žvidemment dÕŽviter les passages incessants 
dÕun code ˆ lÕautre tout en sÕassurant que les Žventuelles phases orange ou rouge 
soient  les plus courtes possibles, sans prŽjudice des rŽalitŽs sanitaires et des 
impŽratifs de sŽcuritŽ.  
 
La prŽsente circulaire constitue une version actualisŽe de la circulaire 7626, ˆ 
laquelle elle apporte quelques actualisation. Pour votre facilitŽ de lectur e, elles  
peuvent •tre rŽsumŽs comme suit  :  

!" Des prŽcisions sont donnŽes concernant lÕorganisation des cantines en code 
orange  ;  

!" Les dimensions statutaires sont rŽglŽes de mani•re plus dŽtaillŽe, 
notamment en tenant compte des circonstances particuli•res liŽes aux 
retours de vacances ˆ lÕŽtranger.  

 
Vous noterez que la circulaire ne comporte aucun assouplissement des normes en 
mati•re de port de masque  pour les contacts entre adultes et pour les enseignants 
du primaire . Celui -ci est considŽrŽ comme une nŽcessitŽ par les experts. Des 
moments de pause dans le port du masque doivent nŽanmoins •tre rŽguli•rement 
prŽvus en respectant les distances physiques et de prŽfŽrence en plein air. Je vous 
invite, dans votre organisation, ˆ permettre autant que possible de tels moments 
pour les membres du personnel.  
""
 

"
1 Les jeunes qui frŽquentent le premier degrŽ de lÕenseignement secondaire, sÕils sont davantage ˆ 
risque que des jeunes enfants, sont considŽrŽs comme plus proches des moins de 12 ans dans leurs 
caractŽristiques de santŽ. Ils peuvent donc frŽquenter lÕŽcol e ˆ 100% m•me en phase orange, tout 
en se voyant imposer le port du masque (en code jaune Žgalement).  
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Enfin, je me permets de vous rappeler les quelques points dÕattention suivants :  

+" d•s le 1er septembre, lÕobligation scolaire sera pleinement rŽtablie. 
FrŽquenter ou non lÕŽcole, suivre ou non les apprentissages ne sera plus 
laissŽ ˆ la libre apprŽciation des parents  ;  

+" par ailleurs, les pouvoirs organisateurs auront lÕobligation dÕouvrir les Žcole s 
et dÕorganiser les apprentissages dans les conditions dŽfinies dans la 
prŽsente circulaire. La continuitŽ des apprentissages devra •tre assurŽe  ;  

+" enfin, un monitoring sera mis en place pour prendre en compte lÕimpact du 
Covid sur le nombre dÕŽl•ves inscr its et prŽsents dans certains 
Žtablissements ou certaines fili•res et donc sur lÕencadrement des Žcoles.  

Je profite de lÕoccasion pour vous remercier du travail colossal dŽjˆ accompli pour 
prŽparer activement les diffŽrentes variantes possibles de la rent rŽe, dans des 
circonstances que je sais tr•s difficiles.  

 

 

         Caroline D ƒSIR  

"  
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Les scŽnarios possibles en fonction 
du niveau de propagation du virus  
 

A.!DŽfinition des niveaux de propagation du virus  
"

Les experts distinguent 4 niveaux de propagation du virus qui peuvent •tre 
rŽsumŽs comme suit  :  

 

 
 
 

¥Un vaccin est disponible et / ou il existe une immunitŽ de 
groupe. Tous les contacts peuvent avoir lieu. L'hygi•ne des 
mains (avant de manger et apr•s sÕ•tre rendu aux toilettes) 
reste nŽcessaire.

Risque nul - VERT

¥On constate une transmission du virus limitŽe, une vigilance 
accrue est donc recommandŽe. Les contacts entre les porteurs 
potentiels sont limitŽs. Les contacts nŽcessaires sur le plan 
fonctionnel peuvent continuer sous rŽserve des mesures de 
sŽcuritŽ applicables.

Risque faible - JAUNE

¥On constate une transmission systŽmatique du virus dans la 
sociŽtŽ. Il y a des Žclosions de foyers isolŽs. Les contacts entre 
porteurs potentiels sont limitŽs au strict nŽcessaire et se 
dŽroulent dans un contexte o• les facteurs de risque sont 
ma”trisŽs au maximum.

Risque modŽrŽ - ORANGE

¥On constate des infections rŽpandues dans la sociŽtŽ et de 
nouvelles flambŽes des contaminations. Les contacts entre les 
Žventuels porteurs doivent •tre ŽvitŽs autant que possible.

Risque ŽlŽvŽ - ROUGE 
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B.!Incidence sur lÕorganisation de lÕenseignement et le 
fonctionnement des Žcoles  
 

1. Enseignement maternel ordinaire et spŽcialisŽ   
"

  
VERT  

 
 

 

 
JAUNE  

 
ORANGE  

 
ROUGE  

 

Nombre dÕŽl•ves 
pouvant 
frŽquenter lÕŽcole 
en m•me temps  

 

100%  

 

100%  

 

100%  

 

100%  

Nombre de jours 
ˆ lÕŽcole par 
semaine  

5 5 5 5 

Apprentissage ˆ 
distance  

0 0 0 0 

PrŽsence de tiers 
dans lÕŽcole 

Pas de restriction  Pas de restriction  Essayer de limiter 
autant que possible 
la prŽsence de tiers 
dont la prŽsence 
nÕest pas essentielle 
et prendre les 
mesures de sŽcuritŽ 
nŽcessaires . Les 
stagiaires et les 
personnes 
participant ˆ 
lÕencadrement 
dÕactivitŽs de 
remŽdiation ou 
dÕanimations en lien 
avec le projet 
pŽdagogique sont 
par exemple 
autorisŽs.  
 
Dans le spŽcialisŽ, 
toute prise en 
charge individuelle 
se donne dans le 
local o• se trouve 
lÕŽl•ve pour autant 
que les r•gles de 
sŽcuritŽ et dÕhygi•ne 
soient applicables. Si 
ces de rni•res ne 
sont pas applicables, 
ces prises en 

Uniquement les 
tiers  dont la 
prŽsence est 
essentielle  

 

Dans le spŽcialisŽ, 
toute prise en 
charge individuelle 
se donne dans le 
local o• se trouve 
lÕŽl•ve pour autant 
que les r•gles d e 
sŽcuritŽ et 
dÕhygi•ne soient 
applicables. Si ces 
derni•res ne sont 
pas applicables, 
ces prises en 
charges sont 
suspendues  
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charges sont 
suspendues  
 
 

ActivitŽs extra -
muros 
(excursions d'une 
journŽe, 
excursions de 
plusieurs jours, 
...)  
 

Pas de restriction  Les activitŽs 
extra -muros 
peuvent avoir 
lieu dans le 
respect des 
r•gles qui 
s'appliquent dans 
la sociŽtŽ en 
gŽnŽral  

Les activitŽs extra -
muros sont 
suspendues  

Les activitŽs extra -
muros sont 
suspendues  

ActivitŽs de 
groupe ˆ l'Žcole 
(rŽunions, 
proclamation s, 
f•tes,  É)  
 

Pas de restriction  Dans le respect 
des r•gles qui 
sÕappliquent dans 
la sociŽtŽ en 
gŽnŽral  

Les activitŽs entre 
adultes sont 
organisŽes autant 
que possible ˆ 
distance 
(numŽrique). Seules 
les rŽunions 
indispensables au 
fonctionnement de 
l'Žcole  peuvent 
continuer avec les 
mesures de sŽcuritŽ 
nŽcessaires  
 

Les activitŽs entre 
adultes sont 
organisŽes autant 
que possible ˆ 
distance 
(numŽrique). 
Seules les rŽunions 
indispensables au 
fonctionnement de 
l'Žcole peuvent 
continuer avec les 
mesures de 
sŽcur itŽ 
nŽcessaires  
 

Utilisation des 
infrastructures 
(notamment les 
cantines) et des 
classes  

Normale  Normale  
 

Les cantines 
peuvent •tre 
ouvertes mais les 
Žl•ves doivent 
manger avec les 
membres de leur 
classe  
 

Les repas sont pris 
dans la classe. Il 
doit sÕagir dÕun 
repas apportŽ par 
lÕŽl•ve 
 

Aire de 
jeux/cours de 
rŽcrŽation (y 
compris jouets et 
Žquipements 
extŽrieurs)  
 

Utilisation 
normale  

Utilisation 
normale  

Utilisation normale  Utilisation normale  

Hygi•ne des 
mains  

Basique  RenforcŽe  RenforcŽe  RenforcŽe  

AŽration et 
ventilation  

Normale  RenforcŽe  RenforcŽe  RenforcŽe  

Distance 
physique/sociale 
(1,5 m) et 
masques buccaux  

Habituelle  

 

Distance ˆ 
respecter pour 
les contacts entre 
adultes  

 

Le masque est 
portŽ lors des 

Distance ˆ respecter 
pour les contacts 
entre adultes  

 

Le masque est portŽ 
lors des contacts 
entre adultes si la 

Distance ˆ 
respecter pour les 
contacts entre 
adultes  

 

Le masque est 
portŽ lors des 
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contacts entre 
adultes si la 
distance physique 
ne peut •tre 
garantie  

distance physique ne 
peut •tre garantie  

contacts entre 
adultes si la 
distance physique 
ne peut •tre 
garantie  
 

MatŽriel de 
protection 
supplŽmentaire 
pour le personnel 
de 
l'enseignement 
spŽcialisŽ dans le 
cadre des soins  
  

Habituel  Selon lÕanalyse 
des risques  

 
 

Selon lÕanalyse des 
risques  

Selon lÕanalyse des 
risques  

Transport scolaire  Fonctionnement 
normal  

Une sŽcuritŽ 
maximale est 
offerte au 
personnel, qui 
doit porter le 
masque  

 

Une sŽcuritŽ 
maximale est offerte 
au personnel, qui 
doit porter le 
masque  

 

Une sŽcuritŽ 
maximale est 
offerte au 
personnel, qui doit 
porter le masque  

 

Gestion des 
entrŽes et des 
sorties  

Habituelle  

 

Eviter les 
regroupements 
de parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie de 
lÕŽcole. Si pas 
possible, respect 
des distances 
physiques et 
masques  

Eviter les 
regroupements de 
parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie de 
lÕŽcole. Si pas 
possible, respect des 
distances physiques 
et masques  

Eviter les 
regroupements de 
parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie de 
lÕŽcole. Si pas 
possible, respect 
des distances 
physiques et 
masques  
 

Utilisation du 
matŽriel scolaire  

Normale  Normale  Normale  LÕutilisation du 
matŽriel pa rtagŽ 
par plusieurs 
Žl•ves doit •tre 
limitŽe au 
minimum  
 

Inscriptions  ModalitŽs 
habituelles  

 

ModalitŽs 
habituelles  

En ligne ou sur 
rendez -vous  

Uniquement en 
ligne  

"

" "
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2. Mesures pour lÕenseignement primaire ordinaire et 
spŽcialisŽ  
"

 

 

 

VERT  

 

 

 

JAUNE  

 

ORANGE  

 

ROUGE  

Nombre dÕŽl•ves 
pouvant frŽquenter 
lÕŽcole en m•me 
temps  

100%  100%  100%  100%  

Nombre de jours ˆ 
lÕŽcole par semaine  

5 5 5 5 

Apprentissage ˆ 
distance  

0 0 0 0 

PrŽsence de tiers 
dans lÕŽcole 

Pas de 
restriction  

Pas de 
restriction  

Essayer de limiter 
autant que possible 
la prŽsence de tiers 
dont la prŽsence 
nÕest pas essentielle 
et prendre les 
mesures de sŽcuritŽ 
nŽcessaires. Les 
stagiaires et les 
personnes 
participant ˆ 
lÕencadrement 
dÕactivitŽs de 
remŽdiation ou 
dÕanimations en lie n 
avec le projet 
pŽdagogique sont 
par exemple 
autorisŽs.  
 
Dans le spŽcialisŽ, 
toute prise en 
charge individuelle 
se donne dans le 
local o• se trouve 
lÕŽl•ve pour autant 
que les r•gles de 
sŽcuritŽ et dÕhygi•ne 
soient applicables. Si 
ces derni•res ne 
sont pas applicables, 
ces prises en 
charges sont 
suspendues  

Uniquement les 
tiers  dont la 
prŽsence est 
essentielle  

 

Dans le 
spŽcialisŽ, toute 
prise en charge 
individuelle se 
donne dans le 
local o• se trouve 
lÕŽl•ve pour 
autant que les 
r•gles de sŽcuritŽ 
et  dÕhygi•ne 
soient 
applicables. Si 
ces derni•res ne 
sont pas 
applicables, ces 
prises en charges 
sont suspendues  
 

ActivitŽs extra -
muros (excursions 
d'une journŽe, 
excursions de 
plusieurs jours, ...)  

Pas de 
restriction  

Les activitŽs 
extra -muros 
peuvent avoir 
lieu  dans le 
respect  des 

Les activitŽs extra -
muros sont 
suspendues  

Les activitŽs 
extra -muros sont 
suspendues  
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 r•gles qui 
s'appliquent 
dans la sociŽtŽ 
en gŽnŽral  
 

ActivitŽs de groupe 
ˆ l'Žcole (rŽunions, 
proclamations, 
f•tes,É)  
 

Pas de 
restriction  

Dans le respect 
des r•gles qui 
sÕappliquent 
dans la sociŽtŽ 
en gŽnŽral  

Les activitŽs entre 
adultes sont 
organisŽes autant 
que possible ˆ 
distance 
(numŽrique). Seules 
les rŽunions 
indispensables au 
fonctionnement de 
l'Žcole peuvent 
continuer avec les 
mesures de sŽcuritŽ 
nŽcessaires  
 

Les activitŽs 
entre adultes 
sont organisŽes 
autant que 
possible ˆ 
distance 
(numŽrique). 
Seules les 
rŽunions 
indispensables au 
fonctionnement 
de l'Žcole 
peuvent 
continuer avec 
les mesures de 
sŽcuritŽ 
nŽcessaires  

Utilisation des 
infrastructures 
(notamment les 
cantines) et des 
classes  

Normale  Normale  Les repas sont pris 
dans la bulle de 
contact. Des repas 
chauds sont 
nŽanmoins poss ibles   

Les repas sont 
pris dans la bulle 
de contact. Il doit 
sÕagir dÕun repas 
apportŽ par 
lÕŽl•ve 
  

Aire de jeux (y 
compris jouets et 
Žquipements 
extŽrieurs)  

Utilisation 
normale  

Utilisation 
normale  

Utilisation normale  Utilisation 
normale  

Hygi•ne des mains  Basique  RenforcŽe  RenforcŽe  RenforcŽe  

AŽration et 
ventilation  

Normale  RenforcŽe  RenforcŽe  RenforcŽe  

Distance 
sociale/physique 
(1,5m)  

Habituelle  

 

Dans les 
contacts entre 
adultes et dans 
les contacts 
entre adultes et 
Žl•ves  

Dans les contacts 
entre adultes et 
dans les contacts 
entre adultes et 
Žl•ves  

Dans les contacts 
entre adultes et 
dans les contacts 
entre adultes et 
Žl•ves  

Masques buccaux  Pas de masque  

 

Le personnel 
porte le masque 
lorsque la 
distance 
physique ne 
peut pas •tre 
respectŽe  

LÕenseignant 
porte le masque 
pendant le 
temps de classe 
lorsquÕil parle ˆ 
voix haute  

Le personnel porte 
le masque lorsque la 
distance physique ne 
peut pas •tre 
respectŽe  

LÕenseignant porte le 
masque pendant le 
temps de classe 
lorsquÕil parle ˆ voix 
haute  

Le p ersonnel 
porte le masque 
lorsque la 
distance physique 
ne peut pas •tre 
respectŽe  

LÕenseignant 
porte le masque 
pendant le temps 
de classe lorsquÕil 
parle ˆ voix 
haute  
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MatŽriel de 
protection 
supplŽmentaire pour 
le personnel de 
l'enseignement 
spŽcialisŽ dans le 
cadre des soins   

Habituel  Selon lÕanalyse 
des risques  

Il est 
recommandŽ de 
renforcer les 
mesures 
dÕhygi•ne et de 
sŽcuritŽ pour 
les MDP 
encadrant ces 
jeunes, telles 
que le port du 
masque 
systŽmatique, 
le lavage des 
mains encore 
plus frŽquent, le 
port de gants 
jetables pour 
tout acte de 
nursing et le 
cas ŽchŽan t, le 
port dÕune 
combinaison  

Selon lÕanalyse des 
risques  

Il est recommandŽ 
de renforcer les 
mesures dÕhygi•ne 
et de sŽcuritŽ pour 
les MDP encadrant 
ces jeunes, telles 
que le port du 
masque 
systŽmatique, le 
lavage des mains 
encore plus 
frŽquent, le port d e 
gants jetables pour 
tout acte de nursing 
et le cas ŽchŽant, le 
port dÕune 
combinaison   

Selon lÕanalyse 
des risques  

Il est 
recommandŽ de 
renforcer les 
mesures 
dÕhygi•ne et de 
sŽcuritŽ pour les 
MDP encadrant 
ces jeunes, telles 
que le port du 
masque 
systŽm atique, le 
lavage des mains 
encore plus 
frŽquent, le port 
de gants jetables 
pour tout acte de 
nursing et le cas 
ŽchŽant, le port 
dÕune 
combinaison   

Transport scolaire  Fonctionnement 
normal  

Une sŽcuritŽ 
maximale est 
offerte au 
personnel, qui 
doit porter le 
masque  

Les Žl•ves de 
plus de 12 ans 
portent autant 
que possible le 
masque  

Une sŽcuritŽ 
maximale est offerte 
au personnel, qui 
doit porter le 
masque  

Les Žl•ves de plus 
de 12 ans portent 
autant que possible 
le masque  

Une sŽcuritŽ 
maximale est 
offerte au 
personnel, qui 
doit porter le 
masque  

Les Žl•ves de 
plus de 12 ans 
portent au tant 
que possible le 
masque  

Gestion des entrŽes 
et sorties  

Habituelle  

 

Eviter les 
regroupements 
de parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie 
de lÕŽcole. Si 
pas possible, 
respect des 
distances 
physiques et 
masques  

Eviter les 
regroupements de 
parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie de 
lÕŽcole. Si pas 
possible, respect des 
distances physiques 
et masques  

Eviter les 
regroupements 
de parents ˆ 
lÕentrŽe/sortie de 
lÕŽcole. Si pas 
possible, respect 
des distances 
physiques et 
masques  

Utilisation du 
matŽriel scolaire  

Normale  Normale  Normale  LÕutilisation du 
matŽriel partagŽ 
par plusieurs 
Žl•ves doit •tre 
limitŽe au 
minimum  

Inscriptions  ModalitŽs 
habituelles  

ModalitŽs 
habituelles  

En ligne ou sur 
rendez -vous  

Uniquement en 
ligne  

" "
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3. Internats  
"

Les internats peuvent poursuivre leur activitŽ en septembre en fonction du rythme 
de reprise des cours, sous rŽserve de l'Žvolution de la propagation du virus. Les 
services PSE pourront •tre sollicitŽs pour dŽterminer des mesures de sŽcuritŽ 
spŽcifiques ̂  mettre en place pour e ncadrer les missions et activitŽs des internats.  

 

4. Indications complŽmentaires sur les normes sanitaires  
 
Toutes les indications complŽmentaires utiles en termes de nettoyage des locaux, 
dÕhygi•ne, et de procŽdures ˆ suivre si un cas Covid -19 est dŽtectŽ sont prŽcisŽes 
dans les protocoles Žtablis par lÕONE ˆ lÕattention des services PSE.  

Vous serez informŽs de toute modification apportŽe ˆ ces protocoles dans 
lÕhypoth•se o• elle prŽsente un impact dans le fonctionnement de votre 
Žtablissement.  

"  
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RentrŽe de septembre -
Dispositions ˆ prendre sur le plan 
pŽdagogique et organisationnel 
dans le cadre de la phase Jaune  
 

A.!DiffŽrenciation des apprentissages et lutte contre le 
dŽcrochage  

!

1.! Ce quÕon vous demande de mettre en Ïuvre  et le 
soutien apportŽ  

Au regard des consŽquences de la suspension des le•ons lors de lÕannŽe 2019 -
2020 et des modalitŽs de rentrŽe 2020, les directions dÕŽtablissements et les 
Žquipes Žducatives feront face ˆ de nombreux dŽfis :  

- " CrŽer ou recrŽer le lien s ocial entre les Žl•ves, entre les membres du 
personnel et entre les Žl•ves et les membres du personnel  ;  

- " CrŽer ou recrŽer un cadre bienveillant, un climat propice ˆ la reprise des 
apprentissages dans des conditions optimales ;  

- " Assurer un accompagnement adŽ quat ˆ chaque Žl•ve, en particulier ceux 
qui risquent de rencontrer des difficultŽs les emp•chant de suivre le rythme 
des apprentissages.  

Concr•tement, une stratŽgie de diffŽrenciation et de lutte contre le 
dŽcrochage devra •tre mise en Ïuvre ou renforcŽe en tenant compte des 
ŽlŽments suivants  :  
 

a.! Identifier les retards et difficultŽs dÕapprentissages  
 

En vue de mettre en Ïuvre ou de poursuivre une stratŽgie de diffŽrenciation, il 
importe que les Žventuelles difficultŽs et les Žventuels retards dÕapprentissage 
puissent •tre identifiŽs pour chaque Žl•ve en dŽbut dÕannŽe.  

Les Žtablissements scolaires doivent assurer cette identification  par les moyens 
quÕils jugent adŽquats au cours du mois de septembre. En aucun cas toutefois, il 
ne sÕagira dÕorganiser des Žvaluations sommatives. Ce diagnostic pourra rŽsulter 
de lÕobservation des Žl•ves lors de diverses situations dÕapprentissages, comm e il 
pourra rŽsulter dÕautres formes dÕŽvaluations formatives (visŽes ˆ lÕarticle 15 du 
dŽcret Missions) . Les Žcoles pourraient Žgalement se baser sur les Žvaluations des 
acquis rŽalisŽes par les Žquipes Žducatives qui ont encadrŽ lÕŽl•ve durant cette 
annŽ e scolaire -ci.  
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Si possible, des concertations croisŽes entre les Žquipes Žducatives qui ont encadrŽ 
lÕŽl•ve durant lÕannŽe scolaire 19/20 et celles qui vont lÕencadrer durant lÕannŽe 
scolaire 20/21 pourraient •tre organisŽes.  

Une sŽrie de balises et de r ecommandations permettant de rŽaliser ce diagnostic 
seront dŽfinies par le Service gŽnŽral de lÕinspection et mises ˆ disposition des 
Žquipes Žducatives d•s la rentrŽe . 

 

b. !Mettre en place des dispositifs de diffŽrenciation et 
dÕadaptation  

Il appartiendra aux  Žcoles dÕintensifier ou de mettre en place des dispositifs de 
diffŽrenciation et dÕadaptation des apprentissages . Ces dispositifs devront •tre mis 
en place au plus tard le 15 octobre.  

Moyens prŽvus pour vous soutenir  :  
 

 
 
 

1. ! Support des conseillers au soutien et ˆ lÕaccompagnement de WBE et 
des fŽdŽrations de pouvoirs organisateurs  

Dans le cadre de leurs missions telles quÕŽnoncŽes ˆ lÕarticle 4 du dŽcret du 28 
mars 2019 relatif aux cellules de soutien et d'accompagnement de l'enseignemen t 
organisŽ ou subventionnŽ par la CommunautŽ fran•aise et au statut des conseillers 
au soutien et ˆ l'accompagnement, lesdits conseillers pourront accompagner les 
Žquipes Žducatives dans la mise en Ïuvre de pratiques pŽdagogiques de 
diffŽrenciation.  

Ils ve illeront particuli•rement ˆ  :  

- " mettre leur savoir et leur expŽrience pŽdagogiques au service des Žquipes 
Žducatives et pŽdagogiques d'Žcoles ou de groupes d'Žcoles dans une 
perspective d'amŽlioration de la qualitŽ de la formation assurŽe aux Žl•ves, 
notamment en visant les apprentissages qui nÕauront pas pu •tre entamŽs 
durant la pŽriode de crise sanitaire liŽe au Covid -19  ;  

- " soutenir l'implantation des programmes et l'innovation pŽdagogique, 
notamment en informant les Žquipes Žducatives et pŽdagogique s du 

Support des 
conseillers au 
soutien et ˆ 
lÕaccompagnement 
de WBE et des 
fŽdŽrations de 
pouvoirs 
organisateurs

Octroi de pŽriodes 
dÕaccompagnement 
personnalisŽ pour 
les Žcoles ISE 1 ˆ 
10

Appui 
complŽmentaire 
par les services de 
l'administration
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contenu des rŽformes en mati•re d'enseignement, notamment dans les 
domaines de pratiques de la remŽdiation immŽdiate et de la diffŽrenciation  ;  

- " accompagner ou superviser des groupes d'enseignants qui construisent 
collectivement des dŽmarches pŽdagogiq ues, des outils pour leurs cours ;  

- " conseiller, accompagner et soutenir, avec les conseillers techno -
pŽdagogiques des rŽseaux, les enseignants dans lÕutilisation dÕoutils 
numŽriques.  
 

2. ! Octroi de pŽriodes dÕaccompagnement personnalisŽ  

Dans lÕoptique dÕassurer  lÕaccompagnement personnalisŽ des Žl•ves d•s la rentrŽe 
de septembre 2020 et pour lÕannŽe 2020 -2021, le Gouvernement a dŽcidŽ 
dÕaccorder un soutien spŽcifique aux Žcoles ordinaires dont lÕindice socio -
Žconomique les situe entre les classes 1 ˆ 10. Ce sout ien sera accordŽ au prorata 
de leur population scolaire, et prendra la forme de lÕoctroi temporaire dÕun nombre 
de pŽriodes permettant de dŽployer des pratiques dÕaccompagnement 
personnalisŽ pour contribuer ˆ compenser les effets de la crise du covid -19.  

Cet accompagnement personnalisŽ visera, en articulation avec le travail effectuŽ 
en classe, ˆ  soutenir les Žquipes Žducatives pour intensifier la  diffŽrenciation des 
apprentissages  dans une optique de remŽdiation, de consolidation ou de 
dŽpassement en fonc tion des besoins des Žl•ves.  

Son dŽploiement repose sur la constitution dÕun pot de pŽriodes correspondant ˆ 
une enveloppe de 17 millions dÕeuros.  
 
Afin dÕutiliser efficacement cette enveloppe en Žvitant autant que possible le 
saupoudrage, il a ŽtŽ dŽcidŽ de moduler le dispositif pour permettre dÕaccorder un 
soutien fort sur des groupes identifiŽs, ce qui impose dÕenvisager une forte 
concentration des pŽriodes. CÕest ce qui explique que tous les Žtablissements nÕy 
aient pas acc•s.  

Les modalitŽs dÕaffectatio n vous seront prŽcisŽes tr•s rapidement, apr•s adoption 
de la base dŽcrŽtale ad -hoc, qui a entamŽ son parcours lŽgislatif. Le dŽlai utile ˆ 
lÕimplŽmentation du dispositif vous sera bien entendu laissŽ en fonction de la date 
de communication de ces prŽcisio ns.  
!

3. ! Appui complŽmentaire  

La Cellule support (Direction gŽnŽrale du pilotage du syst•me Žducatif) dont les 
missions sont fixŽes ˆ lÕarticle 13 de lÕarr•tŽ du Gouvernement de la CommunautŽ 
fran•aise portant exŽcution du dŽcret du 11 octobre 2018 relatif ̂  l'implŽmentation 
de dispositifs de diffŽrenciation et d'accompagnement personnalisŽ, mettra ˆ 
disposition des Žcoles les ressources nŽcessaires et pertinentes identifiŽes dans 
les expŽriences pilotes pour mettre en Ïuvre concr•tement cet accompag nement 
personnalisŽ dans les Žcoles  : elle proposera un support thŽorique aux Žcoles via 
par exemple, la rŽalisation dÕoutils de qualitŽ relevŽs dans les premi•res 
expŽriences pilotes. Elle assurera la diffusion et le partage des pratiques et 
expŽriences p ar tous les moyens utiles.  
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2.! Lutte contre le dŽcrochage  
 

LÕobligation de signalement de l'absentŽisme au Service du Droit ˆ 
l'Instruction reste fixŽe ˆ 9 demi - jours.  

ComplŽmentairement, le schŽma de prŽvention du dŽcrochage et dÕintervention 
doit •tre adapt Ž pour assurer, d•s les premiers signes de dŽcrochage, un 
accompagnement adŽquat, et garantir, lorsque le dŽcrochage est avŽrŽ par une 
absence injustifiŽe prolongŽe et la perte de contact, la prise en charge effective de 
chaque Žl•ve.  

 

a.! PrŽvoir une rŽactio n adŽquate d•s les premiers signes 
dÕabsentŽisme et dÕaltŽration du contact avec lÕŽl•ve 
afin de prŽvenir le dŽcrochage  

 

Une approche particuli•re/renforcŽe de la prise en charge doit •tre envisagŽe dans 
la stratŽgie de diffŽrenciation et de lutte contre le dŽcrochage pour les Žl•ves pour 
lesquels les premiers signes de dŽcrochage sont observŽs ( avant  le seuil relatif au 
signalement obligatoire).  

Afin de favoriser lÕaccrochage, lÕŽquipe Žducative et le CPMS sont invitŽs ˆ 
mobiliser les intervenants  actifs dans le cadre des cellules de concertation locales 
(reprŽsentants dÕAMO, SAJ, etc.) et autres organes de concertation.  

De mani•re gŽnŽrale, les Žcoles sont invitŽes ˆ ouvrir la collaboration ˆ un rŽseau 
dÕacteurs, plus large encore que ceux citŽs dŽjˆ impliquŽs de diverses mani•res 
pour accompagner les Žl•ves dans des contextes extra ou parascolaires  : par 
exemple, des personnes impliquŽes dans des Žcoles de devoirs, les maisons de 
jeunes, les Žducateurs de quartierÉ   

Les Directeurs de zone et les DŽlŽguŽs aux contrats dÕobjectifs se tiennent ˆ 
disposition des Žcoles pour soutenir les dŽmarches de mobilisation des acteurs 
locaux hors syst•me scolaire, dans lesquelles les CPMS doivent Žgalement jouent 
un r™le proactif.  

 

b. !Adapter la prise en charge  des Žl•ves en situation de 
dŽcrochage avŽrŽ/prolongŽ  

 

Lorsque la situation dÕabsentŽisme scolaire se poursuit et/ou que le contact avec 
lÕŽl•ve est interrompu, soit au deuxi•me signalement aupr•s de lÕAdministration, 
il peut •tre fait appel aux Žquipes m obiles / Intervenants psycho -sociaux (EM/IPS) .  
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Ces derniers, tout en restant en contact Žtroit avec lÕŽcole/le CPMS, et tout autre 
intervenant dŽjˆ mobilisŽ (et renseignŽ par lÕŽcole/le CPMS), se chargeront 
dÕŽtablir un contact (notamment, en se rendant a u domicile de lÕŽl•ve), dÕidentifier 
les causes de la rupture avec lÕŽcole, et de travailler lÕaccrochage en collaboration 
avec les acteurs/services adŽquats (AMO, SAJ, CPAS, associations diversesÉ).  

LÕŽcole ou le CPMS transmet le bilan/la synth•se de ses  actions aux intervenants 
des Žquipes mobiles / IPS qui pourra •tre actionnŽe par lÕadministration sans 
demande expresse de l'Žcole (dans ce cas, l'agent des EM/IPS contacte l'Žcole pour 
avoir les informations).  

 

c.! La situation des Žl•ves en dŽshŽrence 2 et  des mineurs 
non -inscrits  

 

La situation de ces Žl•ves est particuli•re et doit •tre envisagŽe de mani•re 
distincte. Pour rŽduire le nombre d'Žl•ves dans ces situations, il a ŽtŽ dŽcidŽ de:  

+" suspendre pour l'annŽe scolaire 2019/2020 les refus de rŽinscriptio n ;  
+" interdire pour une pŽriode dŽterminŽe de l'annŽe scolaire 2020/2021 les 

exclusions dŽfinitives (sauf exceptions qui seront prŽcisŽes rapidement par 
circulaire).  
 

Afin dÕavoir une vue prŽcise de la situation, il vous est demandŽ  de procŽder 
comme dÕhabi tude :  

+" aux signalements obligatoires en septembre des Žl•ves en dŽshŽrence  ;  
+" ˆ lÕenvoi des listings des Žl•ves inscrits au 1 er octobre (date obligatoire) pour 

permettre le dŽmarrage des contr™les (Enseignement ˆ domicile, 
communautŽ flamandeÉ).  

 
"  

"
2 Les Žl•ves en dŽshŽrence sont les Žl•ves inscrits dans un Žtablissement qui ne sÕy prŽsentent plus du tout.  
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Renforcement de la capacitŽ ˆ 
assurer lÕenseignement ˆ distance  

!

A.!PrŽparer une stratŽgie dÕhybridation des apprentissages 
(enseignement partiellement ˆ distance ou en 
prŽsentiel)  

 
LÕŽventuel passage en phase  orange ou rouge  durant lÕannŽe  nÕa pas dÕincidence 
sur le nombre de jours de prŽsence des Žl•ves ̂  lÕŽcole. Toutefois, si un cas Covid -
19 est avŽrŽ dans une Žcole, des mesures de quatorzaine pourront •tre prises pour 
une ou plusieurs bulles de contact.  

Dans ce contexte, il est important de pour suivre les efforts entamŽs pour 
permettre, d•s que possible, une forme dÕapprentissage combinant lÕenseignement 
en prŽsentiel et ̂  distance. Il sÕagit ici de poursuivre la rŽflexion sur le dŽploiement 
dÕune stratŽgie dÕhybridation articulŽe ˆ la stratŽgie de diffŽrenciation et de lutte 
contre le dŽcrochage, pour prŽparer lÕhypoth•se dÕun passage en phase orange ou 
rouge, mais aussi pour envisager dÕamŽliorer ˆ terme la qualitŽ de lÕenseignement 
ˆ distance.  

Cette stratŽgie tiendra Žvidemment compte de mani• re rŽaliste des ressources et 
des supports dont lÕŽtablissement scolaire pourra bŽnŽficier de la part de la 
FŽdŽration Wallonie -Bruxelles, des pouvoirs organisateurs et des fŽdŽrations de 
pouvoirs organisateurs. Il nÕest en aucun cas demandŽ aux Žtablissem ents 
scolaires de rŽaliser lÕimpossible.  

En mati•re dÕhybridation, les Žcoles prŽvoiront dans leur stratŽgie au moins les 
ŽlŽments suivants  :  

+" le renforcement ̂  court terme des compŽtences des enseignants en mati•re 
dÕhybridation en mobilisant les disposit ifs et ressources dont question ci -
dessous ou/et les dispositifs et ressources dŽployŽs par les pouvoirs 
organisateurs et/ou fŽdŽrations de pouvoirs organisateurs ;  

+" la mise ˆ disposition dÕune plateforme, ou de tout autre dispositif, visant ˆ 
permettre lÕe nseignement ˆ distance et la formation ˆ lÕutilisation de celui -
ci ;  

+" le cas ŽchŽant, des modalitŽs spŽcifiques imaginŽes pour les Žl•ves pour qui 
lÕacc•s ˆ des canaux numŽriques est totalement ou partiellement 
impossible  ;  

+" lÕorganisation progressive des ap prentissages en alternant prŽsentiel et 
enseignement distance conformŽment aux principes repris ci -dessous.  

 
 
!
!
!
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B.!Balises pour les travaux ˆ domicile en cas de 
quatorzaine  

 
Les travaux donnŽs dans le cadre de lÕenseignement ˆ distance  en cas de 
quatorzaine  devront rester proportionnŽs  dans le contenu et le temps ˆ  y 
consacrer, en tenant compte notamment :   

- " de la capacitŽ dÕautonomie de lÕŽl•ve durant le travail ˆ domicile  en dehors 
des dispositifs numŽriques particuliers qui pourraien t •tre mis en place  ;  

- " des diffŽrences de contexte qui peuvent impacter le travail ˆ domicile 
(contexte familial, disponibilitŽ variable du matŽriel et des connexions 
numŽriques, etcÉ) . 

!

C.!Supports et ressources dont les Žtablissements scolaires 
pourront bŽnŽficier  
 

1.! Pour les Žl•ves qui nÕont pas acc•s au numŽrique  
 
Un dispositif spŽcifique dÕenseignement ̂  distance doit •tre imaginŽ pour les Žl•ves 
pour lesquels lÕenseignement ̂  distance ̂  domicile est totalement ou partiellement 
impossible via le s canaux numŽriques.  
 

2.! Soutien au dŽploiement numŽrique  
 
La FWB a dŽcidŽ dÕaccŽlŽrer et dÕintensifier sa stratŽgie numŽrique en agissant sur 
trois axes. Cette dŽcision vise ˆ vous accompagner et ˆ vous soutenir au mieux 
face ˆ la nŽcessitŽ de prŽparer lÕhyb ridation des apprentissages.  
 

a. ! Les Žquipements et infrastructures numŽriques  

Le Gouvernement a dŽcidŽ de constituer une Ç  Task Force Equipement 
NumŽrique  et connectivitŽ È.  

Ses travaux doivent veiller ˆ proposer plusieurs mod•les dÕŽquipement et de 
connectivitŽ en dŽfinissant les spŽcificitŽs techniques de lÕŽquipement en classe et 
de lÕŽquipement mobile.  

Les situations et besoins dÕŽquipement des Žl•ves, notamment des plus 
dŽfavorisŽs seront Žgalement prises en compte dans ce cadre.  

Les dŽmarches dÕŽquipement sÕinscriront dans des balises tr•s strictes pour 
sÕassurer de rencontrer des prŽoccupations sociales (notamment le respect des 
prescrits en mati•re de gratuitŽ scolaire ) et Žthiques ou encore pour garantir le 
respect de la vie privŽe et la libertŽ des utilisateurs.  
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b. ! LÕaccompagnement et la formation  

Quelques exemples dÕactions concr•tes qui seront mises en Ïuvre par la FWB :  

- " Renforcer en urgence les compŽtences des ensei gnants et des directeurs afin 
de les soutenir dans le dŽveloppement de leur(s) cours pour y intŽgrer des 
composantes en modalitŽs ˆ distance . Des formations en ligne seront d•s lors 
proposŽes aux enseignants et pourraient •tre rendues obligatoires d•s la 
rentrŽe  en fonction de lÕŽvolution de la situation sanitaire  ;  

- " RŽpertorier et diffuser les outils dÕauto -Žvaluation des compŽtences 
numŽriques des enseignants  ;  

- " AccŽlŽrer le dŽploiement des Conseillers Techno -pŽdagogiques au sein des 
fŽdŽrations de pouvoirs organisateurs et de WBE.  

 

c. ! La mise ˆ disposition de plateformes visant ˆ permettre 
lÕenseignement ˆ distance et de ressources numŽriques  

Un certain nombre dÕŽc oles disposent de plateformes qui permettent 
lÕenseignement ˆ distance. Ces plateformes nÕexistent toutefois pas dans tous les 
Žtablissements scolaires. ComplŽmentairement ˆ lÕaction des FŽdŽrations de 
pouvoirs organisateurs et pouvoirs organisateurs en la  mati•re, il sÕagit, ˆ titre 
subsidiaire, de mettre une plateforme ˆ disposition des Žcoles. Elle le sera d•s la 
mi -aožt.  

Les ressources numŽriques mises ˆ disposition des enseignants par la plateforme 
Ç e-classe  È continueront ˆ •tre dŽveloppŽes en colla boration avec le Service 
gŽnŽral de lÕInspection.  

!  
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 Charge de travail des enseignants  
 

Les membres du personnel doivent se tenir ˆ  disposition de leur PO et de leur 
direction dans la limite du volume de charge dŽcoulant  de leurs attributions et du 
temps scolaire.  

Les pŽriodes que lÕenseignant ne presterait pas face ˆ sa classe et ne consacrerait 
pas ˆ des apprentissages ˆ distance devront •tre compensŽes par des formations, 
des pŽriodes de pratiques collaboratives ou des pŽriodes de prŽparation des 
apprentissages ˆ distance, conformŽment ˆ ce qui sera dŽfini dans la stratŽgie de 
diffŽrenciation, de lutte contre le dŽcrochage et dÕhy bridation de lÕŽcole.   
 
Le Pouvoir organisateur pourra ainsi les mobiliser, temporairement, dans la mise 
en Ïuvre des modalitŽs spŽcifiques de la rentrŽe 2020 et de la prŽparation de tous 
les scŽnarios pouvant se matŽrialiser durant lÕannŽe.  
 
Toutes  ces qu estions devront •tre abordŽes, conformŽment ˆ leurs compŽtences, 
au sein des organes locaux de dŽmocratie sociale,  si nŽcessaire par visioconfŽrence 
(COCOBA, COPALOC, Conseil dÕEntreprise/CPPT et ˆ  dŽfaut  ICL). Il en sera de 
m•me concernant une possibilit Ž de tŽlŽtravail pour les membres du personnel 
administratif.  
 
 
! !
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DŽfinition par chaque 
Žtablissement de sa stratŽgie de 
diffŽrenciation, de lutte contre le 
dŽcrochage et dÕhybridation et 
impact sur la dynamique des plans 
de pilotage/contrats dÕobjectifs  
 
La crise du COVID -19 a bouleversŽ le pilotage de votre Žcole. Dans ce contexte, 
un dispositif va •tre mis en place, mis en Ïuvre  par les dŽlŽguŽs au contrat 
dÕobjectifs (DCO). Il sÕagira de faire le point sur lÕimpact quÕon t pu avoir le 
confinement et le dŽconfinement sur votre Žcole. Mais aussi de mener un 
dialogue constructif  avec votre Žquipe et avec votre DCO sur la stratŽgie 
de diffŽrenciation, de lutte contre le dŽcrochage et dÕhybridation quÕil 
vous est demandŽ de dŽv elopper conformŽment ˆ la prŽsente circulaire . 

Vous recevrez, au dŽbut du mois de septembre 2020, un canevas accompagnŽ 
dÕune aide mŽthodologique destinŽ ˆ structurer la rŽflexion autour de ces 
questions.  Nous invitons toutes les Žcoles ˆ discuter en Žqui pe du canevas 
proposŽ  : il sÕagira pour vous de mener une analyse rŽflexive dans le cadre du 
travail collaboratif pendant le premier trimestre, ˆ partir de ce canevas.  

La rŽflexion se poursuivra ensuite avec votre dŽlŽguŽ au contrat dÕobjectifs lors 
dÕune rencontre qui permettra  :  

! " de relayer les difficultŽs que vous avez rencontrŽes et rencontrerez dans le 
cadre de la crise du COVID -19  ;  

! " dÕappuyer votre dŽmarche pour intŽgrer lÕimpact du COVID -19 au pilotage 
de votre Žtablissement  ;  

! " de vous accompagner dan s votre questionnement autour des stratŽgies 
dÕhybridation (numŽrique) et de diffŽrenciation.  

 

La mani•re dont ce dialogue rŽflexif sÕinscrira dans votre plan de pilotage/contrat 
dÕobjectifs dŽpend de la  Vague 3 ˆ laquelle votre Žcole appartient.  

 

"
3 AGCF du 12/12/2018 dŽterminant la premi•re cohorte des Žtablissements scolaires devant Žtablir un plan de 
pilotage en vue de la conclusion d'un contrat d'objectifs, tel que modifiŽ par lÕAGCF du 19/12/2019  ;  
  AGCF du 12/12/2018 dŽterminant la deuxi•me cohorte des Žtablissements scolaires devant Žtablir un plan de 
pilotage en vue de la conclusion d'un contrat d'objectifs, tel que modifiŽ par lÕAGCF du 19/12/2019  ;  
  AGCF du 19/12/2019 dŽterminant la troisi•me cohorte des Žtablissements scolaires devant Žtablir un plan de 
pilotage en vue de la conclusion d'un contrat d'objectifs.  
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Pour les Žcoles de la Vague 1  : votre dŽlŽguŽ au contrat dÕobjectifs prendra 
contact avec vous au mois de septembre 2020, suite ˆ lÕenvoi du canevas, pour 
fixer un rendez -vous afin de mener lÕentretien susmentionnŽ. Cet  entretien pourra 
•tre organisŽ entre le mois de septembre 2020 et la fin du mois de janvier 2021, 
ˆ votre meilleure convenance et permettra de discuter de lÕimpact du COVID -19 
sur la mise en Ïuvre de votre contrat dÕobjectifs. La discussion avec votre DCO  
autour du canevas nÕimplique pas la modification du contrat dÕobjectifs. Le cas 
ŽchŽant, celui -ci pourra toutefois •tre adaptŽ suite aux Žvaluations intermŽdiaires 
qui seront menŽes apr•s trois ans dÕexŽcution du contrat. LÕentretien pourra 
Žgalement •tre  lÕoccasion de mettre en perspective lÕŽvaluation annuelle que vous 
aurez rŽalisŽe en Žquipe (auto -Žvaluation sans le DCO), si vous le souhaitez.  

 
Pour les Žcoles de la Vague 2  : votre dŽlŽguŽ au contrat dÕobjectifs prendra 
contact avec vous apr•s le 12 o ctobre 2020, nouvelle date limite de dŽp™t des 
plans de pilotage pour les Žcoles de la 2 e Vague. Les entretiens autour du canevas 
seront menŽs dans le cadre des concertations organisŽes en vue de lÕanalyse des 
plans de pilotage dŽposŽs. Ces concertations d Žmarreront apr•s le 12 octobre 
2020 et seront menŽes jusquÕen dŽcembre 2020. LÕobjectif de la concertation est 
dÕabord de discuter, avec le PO et la direction, et avec des reprŽsentants de 
lÕŽquipe pŽdagogique et Žducative le cas ŽchŽant, du plan de pilota ge tel quÕil a 
ŽtŽ transmis par votre Žcole. Cette concertation formelle qui sÕint•gre dans la 
phase dÕanalyse du plan sera d•s lors suivie dÕune discussion directement axŽe sur 
le canevas. La discussion autour du canevas ne nŽcessitera pas ˆ  priori de 
mod ification du plan tel quÕil a ŽtŽ dŽposŽ, mais vous et votre DCO pourrez discuter 
de lÕimpact du COVID -19 et de ses suites sur le pilotage de votre Žcole. Cette 
discussion pourra •tre poursuivie, si vous le souhaitez, dans le cadre dÕun second 
Žchange ultŽ rieur, dans les mois qui suivront la concertation et apr•s que le plan 
ait ŽtŽ contractualisŽ. Le contrat dÕobjectifs pourra •tre modifiŽ si besoin, 
notamment partant des ŽlŽments dŽveloppŽs dans le cadre du canevas et des 
stratŽgies dÕhybridation/numŽriqu e et diffŽrenciation, suite ˆ lÕŽvaluation 
intermŽdiaire de votre contrat dÕobjectifs apr•s trois annŽes dÕexŽcution.  

 
Pour les Žcoles de la Vague 3  : votre dŽlŽguŽ au contrat dÕobjectifs prendra 
contact avec vous au mois de septembre 2020, suite ˆ lÕenvoi  du canevas, pour 
fixer un rendez -vous afin de mener lÕentretien susmentionnŽ. Cet entretien pourra 
•tre organisŽ entre le mois de septembre 2020 et la fin du mois de janvier 2021, 
ˆ votre meilleure convenance. Il aura donc lieu pendant la phase dÕŽlaborat ion de 
votre plan de pilotage, dont la date limite de dŽp™t est reportŽe au mois dÕoctobre 
2021. Cet entretien sera lÕoccasion de relayer les difficultŽs rencontrŽes par votre 
Žcole dans le cadre de la crise du COVID -19, de discuter de lÕimpact de cette cr ise 
sur lÕŽlaboration de votre plan de pilotage et de voir comment les stratŽgies 
prŽcitŽes (dŽcrochage, diffŽrenciation, hybridation) peuvent •tre intŽgrŽes ˆ votre 
plan, en vue de sa contractualisation.  
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ComplŽmentairement, il a ŽtŽ dŽcidŽ de  reporter l a date de dŽp™t des plans 
de pilotage pour les Žcoles de la vague 2 et 3  :  

- " Le dŽp™t des plans de pilotage pour les Žcoles de la vague 2 est reportŽ 
au 12 octobre prochain. L e pouvoir rŽgulateur et le service gŽnŽral de 
pilotage des Žcoles et des CPMS feront preuve dÕune grande souplesse 
dans lÕapplication de ce dŽlai, partant de la rŽalitŽ de chaque Žcole.  

- " Pour les Žcoles de la vague 3, lÕŽchŽance de dŽp™t des plans de pilotage 
est reportŽe ˆ octobre 2021.  

- " Pour les Žcoles de la vague 1, lÕŽchŽance de lÕŽvaluation intermŽdiaire 
sera reportŽe de 3 mois.  

  

 

 

Organisation de garderies  avant et 
apr•s lÕŽcole  
Ces garderies peuvent •tre organisŽes normalement, selon les horaires 
habituellement prŽvus par lÕŽtablissement et avec les personnels qui sÕy consa crent 
dÕordinaire.  

"  
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Situation des membres du 
personnel  
 
Les experts travaillent ˆ une nouvelle dŽfinition  prŽcise  des groupes ˆ  risque sur 
la base des derni•res dŽcouvertes scientifiques. Si une telle dŽfinition  nous est 
communiquŽe , elle vous sera adressŽe  sans dŽlai . Dans lÕattente, les personnes 
supposŽes  ˆ  risque ou inqui•tes  en raison de leur ‰ge et/ou de leur s antŽcŽdents  
mŽdicaux  sont invitŽes  ˆ  consulter leur mŽdecin  traitant sur lÕ opportunit Ž! dÕun 
retour ˆ  lÕŽcole .  

Par ailleurs, de mani•re gŽnŽrale, les r•gles  de recrutement et de remplacement 
de membres du personnel, restent dÕapplication dans le respe ct des normes 
dÕencadrement classiques, en ce compris en cas dÕabsence entrant dans le champ 
dÕune dispense pour raison de force majeure.  

La situation administrative et pŽcuniaire  de ces personnels reste dÕapplication, en 
ce compris la gestion des absences, moyennant ˆ partir du 1 er septembre 2020 
dŽsormais la production, dans certains cas de figure dŽtaillŽs ci -dessous aux point s 
2), 3) et 4), du certificat dit Ç  de quarantaine  È . 

Ce certificat de quarantaine est dŽlivrŽ par son mŽdecin traitant au membre du 
personnel qui est apte ˆ travailler, mais ne peut se rendre sur son lieu de travail 
en raison, notamment des situations suivantes :  

- " sÕil a ŽtŽ en contact Žtroit avec une person ne infectŽe  ;  
- " ou sÕil est lui -m•me infectŽ tout en ne prŽsentant pas de sympt™mes  ;  
- " si sa situation mŽdicale est ˆ risque (par exemple si ses dŽfenses 

immunitaires sont affaiblies).  

Selon les prescriptions des autoritŽs sanitaires et de lÕINAMI, pour un membre du 
personnel recevant un certificat de Ç quarantaine È, la r•gle gŽnŽrale est la sortie 
interdite.  

Le mŽdecin dŽlivrant le certificat Žvaluera cependant chaque situation individuelle 
et informera son patient des sorties indispensables qui restent autorisŽes.  

Ce certificat est ˆ utiliser pour tous les membres du personnel, quel que soit  leur 
employeur ou leur situation statutaire.  

Les diffŽrents cas de figure peuvent •tre synthŽtisŽs comme suit  :  

1) " Dans le cas o •  le membre du personnel est malade, son absence devra 
• #re  couverte par certificat mŽdical  Ð CERTIMED  Žtabli  par son mŽdecin  
traitant et transmis dans les meilleurs dŽlais  ˆ  lÕorganisme de contr™$e 
(CERTIMED). Sa situation administrative et pŽcuniaire  sera Žtablie  sur base 
des r•gles  habituelles fixŽes  par le dŽcret  du 5 juillet 2000 fixant le rŽgime  
des cong Žs et de disponibilit Ž! pour maladie ou infirmit Ž! de certains membres 
du personnel de l'enseignement.  
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2) " En cas de dŽcision  de confinement du mŽdecin  pour un membre du 

personnel asymptomatique , qui nÕest pas malade, un certificat mŽdical  
de quarantaine, Žtabli sur base du mod•le fixŽ par lÕINAMI 4 ,devra 
•tre fourni  dans les meilleurs dŽlais  ˆ  lÕemployeur, attestant de la dŽcision  
de confinement et de la durŽe de celle - ci  (ce certificat pourra, le cas 
ŽchŽant, •tre renouvelŽ). Ce certificat devra •tre transmis  par le Pouvoir 
Organisateur au service de gestion compŽtent , en m•me temps que le 
relev Ž! mensuel des absences pour maladie (RIM), afin dÕ Žviter  les envois 
dispersŽs . Il ne doit pas •tre adressŽ ̂  lÕorganisme de contr™le (CERTIMED). 
Il fera par ailleurs lÕobjet dÕune identification dans les documents 
dÕattributions (DOC12 et CF12) du membre du personnel absent via le code 
DI Ç  QC È. 
 

3) " Pour les personnels au syst•me  imm unitaire plus faible, la 
recommandation de contacter le mŽdecin  traitant pour discuter de 
lÕopportunit Ž! de rester temporairement ˆ  la maison reste dÕapplication. 
Comme dans la situation dŽcrite au point 2), le membre du personnel devra 
dans ce cas fournir ˆ son employeur un certificat de quarantaine , 
attestant de la dŽcision  mŽdicale de confinement et de la durŽe de celle -ci 
(ce certificat pourra le cas ŽchŽant •tre renouvelŽ). Ce certificat devra • "re  
Žgalement transmis  par le Pouvoir Organisateur au service de gestion 
compŽtent , en m•me temps que le relev Ž! mensuel des absences pour 
maladie (RIM), afin d ÕŽviter  les envois dispersŽs . Il ne doit pas •tre adressŽ 
ˆ lÕorganisme de contr™le (CERTIMED). Il fera par ailleurs lÕobjet dÕune 
identification dans les documents dÕattributions (DOC12 et CF12) du 
membre du personnel absent via le code DI Ç  QC È. 
 

4) " ll  en sera de m•me si le membre du personnel se trouve sous le coup dÕune 
obligation ou dÕune recommandation de confinement prise par les 
autoritŽs  publiques liŽes  au Covid -19. Sont notamment visŽs les 
membres du personnel qui auraient re•u par le biais des autoritŽs rŽgionales 
sanitaires chargŽes du dŽpistage un avis de contact avec une personne 
positive (suivi du tra•age) et ˆ qui un test et une mise en 
Ç quatorzaine/quarantaine  È est prescrit. Il en est de m•me pour les 
membres du personnel revenant dÕun p ays hors Union EuropŽenne et espace 
Schengen ou au sein de ceux -ci dÕune zone dŽclarŽe Ç  orange  È ou 
Ç rouge  È par le Service des affaires Žtrang•res 5. 

Dans tous les cas de figures visŽs aux points 2), 3) et 4), ne sÕagissant pas dÕune 
incapacit Ž! de travail, les r•gles  de dispense pour cause de force majeure 
explicitŽes  dans les circulaires n¡7496 et n¡7500 seront dÕapplication pour justifier 
lÕabsence du membre du personnel.  

- " Les situations de force majeure ainsi crŽŽes  rel•vent  en eff et de 
lÕapplication des dispositions fixŽes  respectivement en la mati•re  dans 
les diffŽrents  dŽcrets  statutaires 3. Elles permettent d•s  lors de couvrir 
lÕabsence par lÕoctroi dÕune dispense : le membre du personnel a droit ˆ  

"
4 Le mod•le de ce certificat de quarantaine peut •tre consultŽ sur le site de lÕINAMI 
(https://www.inam i.fgov.be/fr/covid19/Pages/certificats -medicaux -changement -pendant -covid19.aspx  ).  
5 Cette liste actualisŽe est consultable sur le site https://diplomatie.belgium.be/fr  .  
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un traitement ou une subvention traitement pour la/les journŽe (s) 
concernŽe (s) ;  

- " ces jours dÕabsences ne sont pas dŽcomptŽs de son quota de jours de 
congŽs de maladi e ;  

- " le membre du personnel est rŽput Ž! •tre en activit Ž! de service durant la 
m•me pŽriode  (en ce compris dans le cas dÕune entrŽe  en fonction -  
nouveau recrutement, prise dÕeffet dÕune rŽaffectation , etc. Ð prŽvue  le 
m•me jour).  

Cette/Ces absence -s est/s ont donc justifi Že-s et ne doit/doivent bien Žvidemment  
pas ˆ  ce titre figurer dans le relev Ž! mensuel des absences non r•glementairement  
justifiŽes . 

Elles donnent par ailleurs lieu ˆ remplacement dans la limite des r•gles habituelles 
(hors absence pour maladie) pour le niveau et le type dÕenseignement concernŽs. 
Les documents dÕattributions (DOC12, CF12) du rempla•ant mentionneront en 
motif dÕabsence Ç  Quarantaine COVID  È et le code DI Ç  RC È (pour 
Ç remplacement COVID  È) sera indiquŽ en regard des pŽriodes reprises.  

Ces membres du personnel, ŽloignŽs de leur fonction en prŽsentiel au sein de 
lÕŽtablissement sur base dÕun certificat de quarantaine, nÕŽt ant pas en incapacitŽ 
de travail, se tiennent ˆ disposition de leur PO et de leur direction, dans la limite 
du volume de charge dŽcoulant de leurs attributions habituelles au sein de celui -
ci, afin dÕassurer ˆ distance la mise en Ïuvre des dispositions prŽ vues par la 
prŽsente circulaire.  

Ces dispositions trouvent ˆ  sÕappliquer, mutatis mutandis , ˆ  lÕensemble des 
personnels de lÕenseignement (et y assimilŽs ) relevant des Žtablissements  
dÕenseignement des diffŽrents  niveaux concernŽs  en ce compris le person nel 
administratif ou ouvrier (PAPO) ainsi quÕaux Centres PMS.  

 

 

 

 

 

 


